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@  Feu  masqué  pour  véhicules  automobiles. 

@  L'invention  concerne  un  feu  de  signalisation  pour  véhicule 
automobile  comprenant  un  écran  intermédiaire  transparent 
dont  la  face  intérieure  comporte  des  dioptres  convergents 
alignés  et  dont  la  face  extérieure  comporte  un  masque  opaque 
avec  des  orifices  de  passage  alignés  en  correspondance. 

Selon  l'invention,  l'écran  intermémdiaire  (1)  comporte  sur  sa 
face  extérieure  des  dioptres  de  divergence  (3)  en  correspon- 
dance  des  dioptres  convergents  (2)  de  la  face  intérieure 
agencés  pour  redresser  les  rayons  lumineux  reçus  sensible- 
ment  parallèlement  aux  rayons  d'origine,  et  des  bandes  (4) 
sensiblement  verticales,  un  écran  de  recouvrement  frontal  (6) 
comportant  des  bandes  (7)  sensiblement  verticales  coopérant 
visuellement  avec  les  bandes  (4)  de  l'écran  intermédiaire. 

Application  à  l'industrie  automobile. 
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Description 

Feu  masqué  pour 

L'invention  concerne  un  feu  pour  véhicule  auto- 
mobile  comportant  au  moins  une  lampe,  un  élément 
de  réflexion  ou  de  réfraction  disposé  en  correspon- 
dance  de  cette  lampe  pour  réfléchir  ou  réfracter  la 
lumière  sous  la  forme  d'un  faisceau  de  rayons 
sensiblement  parallèles,  un  écran  intermédiaire 
disposé  en  avant  de  la  lampe  et  de  l'élément  de 
réflexion  ou  de  réfraction  choisi  et  formé  par  une 
plaque  de  matière  transparente  dont,  d'une  part,  la 
face  intérieure  est  pourvue  de  dioptres  convergents 
alignés  chacun  sur  l'une  des  zones  transparentes 
arrangées  sur  la  face  extérieure  de  l'écran  intermé- 
diaire  qui,  d'autre  part,  est  couverte  d'un  masque 
opaque  pourvu  sur  le  même  .  alignement  d'orifices 
de  passage  des  pinceaux  de  lumière  concentrée  par 
lesdits  dioptres,  un  écran  de  recouvrement  frontal 
obturant  le  tout  à  l'avant  dudit  feu  et  muni  d'une 
optique  étalant  et  répartissant  comme  il  convient 
lesdits  pinceaux  élémentaires  pour  former  le  fais- 
ceau  d'éclairage  ou  de  signalisation  extérieure 
attendu. 

Un  agencement  de  ce  genre,  tel  que  décrit  dans 
divers  brevets,  et  notamment  le  brevet  FR- 
A-2427549,  est  réalisé  dans  de  nombreux  feux  de 
signalisation  automobile  dans  lesquels  l'écran  de 
recouvrement  possède  un  arrangement  de  dioptres 
de  diffusion  verticale  et  horizontale  sous  la  forme 
générale  de  calottes  sphériques  (billes)  et/ou  de 
tores  sur  sa  surface  interne,  (de  préférence  à  la 
disposition  croisée  de  lentilles  cylindriques  paral- 
lèles  sur  chacune  des  deux  faces  de  l'écran  de 
recouvrement  énoncée  dans  le  brevet  susdit), 
dioptres  qui  renforcent  la  divergence  des  pinceaux 
élémentaires  de  lumière  en  sortie  des  orifices  du 
masque  pour  parvenir  à  l'étalement  exigé  du 
faisceau  d'éclairage  extérieur. 

Or,  l'évolution  du  style  des  véhicules  automobiles, 
particulièrement  en  ce  qui  concerne  les  feux  des 
indicateurs  de  direction  directement  juxtaposés  à 
des  projecteurs  d'éclairage  dont  la  glace  est 
pourvue  de  reliefs  optiques  différents,  conduit  à  des 
produits  dont  la  vision  extérieure  à  l'état  éteint  devra 
être  harmonisée,  c'est-à-dire  que  du  moins  les 
reliefs  optiques  et  la  transparence  de  la  glace  de 
projecteur  et  de  l'écran  de  recouvrement  du  feu 
devront  donner,  hors  fonction,  un  aspect  de  teintes 
et  formes  sensiblement  identiques  en  continuant  de 
supprimer  autant  que  possible  le  phénomène  dit  de 
"fantôme  coloré"  sous  l'effet  de  la  lumière  solaire 
rasante  extérieure. 

Des  feux  selon  l'agencement  du  genre  du  brevet 
FR-A-2427549  ne  permettent  pas  de  satisfaire  aux 
nouvelles  exigences  de  style  et  de  sécurité  prévues, 
puisque  l'écran  de  recouvrement  de  tels  feux  est 
pourvu  de  reliefs  optiques  donnant  l'apparence  d'un 
quadrillage  relativement  serré  au  contraire  de  ceux 
des  glaces  de  projecteurs  donnant  l'illusion  de 
bandes  sensiblement  verticales  qui  sont  accolées 
par  leurs  zones  de  prismes  plats  ou  légèrement 
rayonnés  caractéristiques.  Egalement,  la  formation 
des  pinceaux  élémentaires  divergents  en  sortie  des 

véhicules  automobiles. 

orifices  du  masque  d'écran  intermédiaire  des  feux 
susdits,  combinée  aux  dispersions  de  leurs  trajets 

5  apportées  par  les  tolérances  inévitables  de  fabrica- 
tion,  complique  énormément  la  conception  de  reliefs 
optiques  qui  pourraient  s'apparenter  aux  reliefs 
optiques  en  bandes  des  projecteurs  qui  eux  sont 
déterminés  en  fonction  de  faisceaux  de  lumière 

10  directionnels,  et  notamment  de  rayons  sensiblement 
parallèles  entre  eux. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  parvenir  à  un 
feu  du  type  masqué  mentionné  en  introduction,  mais 
capable  de  satisfaire  aux  impératifs  de  style  sus- 

15  mentionnés. 
A  cet  effet,  le  feu  selon  l'invention  est  caractérisé 

par  le  fait  que  l'écran  intermédiaire  de  matière 
transparente  est  pourvu  sur  sa  paroi  intérieure  de 
dioptres  de  convergence  disposés  de  façon  à 

20  focaliser  vers  l'avant  les  rayons  incidents  parallèles 
qu'il  reçoit  du  moyen  de  réflexion  et/ou  réfraction 
amont  choisi  des  rayons  de  lampe,  sur  sa  paroi 
extérieure  d'un  arrangement  correspondant  de 
dioptres  de  divergence  d'une  part  positionnés  dans 

25  l'axe  de  chacun  des  dioptres  de  convergence  et 
capables  d'envelopper  tout  le  volume  convergent  de 
chaque  pinceau  lumineux  fonctionnel  focalisé  par 
lesdits  dioptres  de  convergence,  et  de  redresser 
surtout  leurs  rayons  élémentaires  dans  une  direction 

30  sensiblement  parallèle  aux  rayons  incidents  d'ori- 
gine,  d'autre  part  situés  en  très  léger  retrait  de  la 
surface  plane  et/ou  rayonnée  de  bandes  sensible- 
ment  verticales  réglant  le  relief  extérieur  de  la  paroi 
extérieure  de  l'écran  intermédiaire  qui  est  lui-même 

35  recouvert,  d'une  couche  de  matière  opaque  qui 
successivement  masque  en  vision  extérieure,  feu 
éteint,  l'élément  de  coloration  choisi  du  faisceau  de 
lumière  fonctionnelle  et  détermine  dans  l'axe  d'ali- 
gnement  de  chacun  des  dioptres  de  convergence  et 

40  de  redressement  susdits  des  orifices  correspondant 
de  passage  pour  les  rayons  élémentaires  sensible- 
ment  parallèles  transmis  par  lesdits  dioptres  de 
redressement,  l'écran  de  recouvrement  frontal  obtu- 
rant  l'avant  du  feu  étant  pourvu  d'éléments  optiques 

45  plats  et/ou  rayonnés  formant  des  bandes  juxtapo- 
sées  sensiblement  verticales  de  distribution  exté- 
rieure  du  faisceau  directionnel  de  lumière  constitué 
par  la  pluralité  des  rayons  élémentaires  sensible- 
ment  parallèles  transmis  par  les  dioptres  de  redres- 

50  sèment  de  l'écran  intermédiaire,  respectivement  au 
moins  de  même  disposition  sensiblement  verticale 
par  rapport  au  plan  de  positionnement  horizontal  du 
feu,  et  sensiblement  de  largeur  telle  que  les  bandes 
du  relief  extérieur  de  l'écran  intermédiaire  accen- 

55  tuent,  à  l'état  éteint  du  feu,  la  vision  extérieure  du 
pas  et/ou  de  la  profondeur  désirés  du  relief  d'aspect 
des  éléments  optiques  de  l'écran  de  recouvrement 
dont  le  pas  et/ou  la  profondeur  réels  fonctionnels 
moindres  sont  réglés  par  la  précision  de  l'étalement 

60  et  de  la  répartition  normalisés  d'éclairage  extérieur 
à  obtenir,  combinaison  d'éléments  permettant  no- 
tamment  d'adapter  le  pas  résultant  virtuel  à  celui  de 
la  glace  de  tout  dispositif  d'éclairage  voisin  dont  les 
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reliefs  optiques  sont  constitués  notamment  de 
bandes  juxtaposées  sensiblement  verticales  tels 
optiques  des  projecteurs. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée,  les 
orifices  de  passage  de  lumière  du  masque  de 
matière  opaque  de  l'écran  intermédiaire  sont  consti- 
tués  par  des  rainures  de  faible  largeur  séparant 
entre  elles  les  diverses  bandes  d'aspect  optique  qui 
règlent  le  relief  de  la  paroi  extérieure  dudit  écran 
intermédiaire,  et  au  fond  desquelles  rainures  sont 
réalisées  sensiblement  en  retrait  les  dioptres  de 
redressement,  lesdites  bandes  accentuant  le  pas  du 
relief  d'aspect  des  éléments  optiques  de  l'écran  de 
recouvrement  qui  est  vu  de  l'extérieur. 

Selon  une  autre  forme  de  réalisation,  les  dioptres 
de  redressement  de  l'écran  intermédiaire  réalisés  en 
très  léger  retrait  de  la  surface  plane  et/ou  rayonnée 
des  bandes  d'aspect  optique  réglant  le  relief 
extérieur  dudit  écran,  sont  disposés  selon  une 
génératrice  de  cette  surface  autre  que  la  génératrice 
délimitant  la  mitoyenneté  desdites  bandes  directe- 
ment  juxtaposées  entre  elles  et  de  largeur  et 
orientation  verticale  sensiblement  identiques  à 
celles  des  bandes  optiques  de  l'écran  de  recouvre- 
ment  frontal  de  manière  à  accentuer  la  profondeur 
virtuelle  du  relief  de  l'optique  de  recouvrement  vu  de 
l'extérieur  du  feu. 

Avantageusement,  les  dioptres  de  redressement 
de  l'écran  intermédiaire,  réalisés  en  très  léger  retrait 
de  la  surface  plane  et/ou  rayonnée  des  bandes 
d'aspect  optique  réglant  le  relief  extérieur  dudit 
écran,  sont  disposés  selon  une  génératrice  de  cette 
surface  autre  que  la  génératrice  délimitant  la 
mitoyenneté  desdites  bandes  directement  juxtapo- 
sées  entre  elles  et  d'orientation  verticale  sensible- 
ment  identique  à  celle  des  bandes  optiques  de 
l'écran  de  recouvrement  frontal  mais  de  largeur 
différente  pour  soit  en  accentuer  partie  le  pas 
résultant  virtuel  soit  pour  en  accentuer  partie 
localement  la  profondeur  virtuelle  afin  de  simuler  des 
lignes  de  séparation  de  diverses  zones  optiques  de 
même  apparence  que  celles  séparant  les  différentes 
zones  optiques  des  glaces  d'un  dispositif  d'éclai- 
rage  voisin  tel  que  projecteur. 

De  préférence,  l'écran  intermédiaire  et/ou  l'écran 
de  recouvrement  sont  positionnés  orthogonalement 
au  plan  horizontal  de  positionnement  du  feu. 

Selon  une  autre  caractéristique,  l'écran  intermé- 
diaire  et/ou  l'écran  de  recouvrement  sont  inclinés 
sur  le  plan  horizontal  de  positionnement  du  feu  pour 
masquer  davantage  les  dioptres  de  redressement  à 
l'influence  des  rayons  solaires  rayant  de  l'extrérieur 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  suivante  faite  en  se  référant  aux  dessins 
annexés  dans  lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en 
perspective  d'une  partie  d'un  feu  masqué  selon  un 
exemple  de  réalisation  de  l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  de  la  portion  de 
feu  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  3  est  analogue  à  la  figure  2,  pour  une 
variante; 

-  la  figure  4  est  une  vue  de  détail  à  grande  échelle 
d'un  détail  d'un  écran  intermédiaire  selon  une 
variante  de  l'invention;  et 

-  la  figure  5  est  analogue  à  la  figure  4,  pour  une 
autre  variante. 

On  se  réfère  tout  d'abord  aux  figures  1  et  2  qui 
décrivent  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'inven- 

5  tion. 
Les  rayons  incidents  parallèles  h,  h  réfléchis  ou 

réfractés  frappent  un  écran  intermédiaire  transpa- 
rent  1  dont  la  paroi  intérieure  est  munie  de  dioptres 
de  convergence  2.  Ces  rayons  sont  focalisés  vers 

10  l'avant  sur  des  dioptres  de  divergence  3  que 
présente  la  paroi  extérieure  de  l'écran  1.  Les 
dioptres  de  divergence  3  sont  chacun  coaxiaux  à  un 
dioptre  de  convergence  2  et  sont  dimensionnés  de 
manière  à  envelopper  l'ensemble  du  pinceau  lumi- 

15  neux  focalisé  par  le  dioptre  de  convergence  corres- 
pondant  et  à  redresser  ce  pinceau,  compris  entre  les 
rayons  élémentaires  C1-C2,  en  un  faisceau  sensible- 
ment  parallèle  aux  rayons  incidents  I1-I2. 

Les  dioptres  de  divergence  3  sont  situés  en  léger 
20  retrait  par  rapport  à  des  bandes  4  sensiblement 

verticales  également  ménagées  sur  la  paroi  exté- 
rieure  de  l'écran  1.  Cet  écran  1  est,  sur  sa  paroi 
extérieure,  recouvert  d'une  couche  de  matière 
opaque  5  destiné  à  masquer  de  l'extérieur  du  feu 

25  l'organe  de  coloration  (non  représenté)  du  faisceau 
incident,  lorsque  le  feu  n'est  pas  allumé.  La  matière 
opaque  5  est  interrompu  localement  en  regard  des 
dioptres  de  divergence  3  pour  former  des  orifices  de 
passage  pour  les  rayons  élémentaires  M2  issus  de 

30  ces  dioptres  3. 
Les  faisceaux  de  rayons  sensiblement  parallèles 

ainsi  formés  frappent  un  écran  de  recouvrement 
frontal  transparent  6  qui  forme  la  glace  avant  du  feu. 
La  paroi  intérieure  de  l'écran  6  est  munie  de  bandes 

35  juxtaposées  7  sensiblement  verticales  formées 
d'éléments  optiques  plats  et/ou  rayonnés  qui  trans- 
mettent  à  l'extérieur  des  rayons  r  provenant  des 
rayons  incidents  élémentaires  h-i2.  La  largeur  des 
bandes  7  est  telle  que  leur  relief  est  accentué  par  les 

40  bandes  de  relief  extérieur  4  de  l'écran  intermédiaire 
1. 

Le  pas  et  la  profondeur  des  éléments  optiques 
des  bandes  7  sont  réglés  pour  obtenir  l'étalement  et 
la  répartition  voulus  du  faisceau  d'éclairage  extérieur 

45  r  et  s'adapter  visuellement  à  la  glace  voisine  d'un 
autre  dispositif  d'éclairage,  en  particulier  d'un 
projecteur  ou  phare. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  les 
orifices  de  passage  ménagés  dans  le  masque  de 

50  matière  opaque  5  sont  formés  par  des  rainures  de 
faible  largeur  8  qui  accentuent  le  pas  des  bandes 
d'éléments  optiques  7  de  l'écran  de  recouvrement  6. 

Dans  la  forme  de  réalisation  de  la  figure  3,  les 
dioptres  de  divergence  3  sont  disposés  selon  des 

55  génératrices  de  l'écran  intermédiaire  1  distinctes 
des  génératrices  délimitant  les  bandes  4  de  l'écran 
1  ,  ces  bandes  4  étant  directement  juxtaposées  entre 
elles  avec  une  largeur  et  orientation  verticale 
sensiblement  identiques  à  celles  des  bandes  7  de 

60  l'écran  de  recouvrement  6.  On  peut  ainsi  accentuer 
la  profondeur  apparente  de  l'optique  de  recouvre- 
ment. 

Selon  la  variante  de  la  figure  2,  les  bandes  4 
directement  juxtaposées  entre  elles  et  sensiblement 

65  verticales  ont  une  largeur  différente  de  celle  des 
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jandes  7  de  l'écran  de  recouvrement  6.  On  peut 
iinsi  simuler  des  lignes  de  séparation  renforçant  la 
essemblance  avec  la  glace  d'un  projecteur  adja- 
cent. 

Dans  la  forme  de  réalisation  de  la  figure  4,  l'écran 
ntermédiaire  1  est  orthogonal  au  plan  de  positionne- 
nent  horizontal  H  du  feu.  L'écran  de  recouvrement  6 
Deut  également  occuper  une  telle  position  orthogo- 
lale. 

Cependant,  lorsque  l'encombrement  disponible  le 
Dermet,  il  est  avantageux  de  prévoir  que  l'écran 
ntermédiaire  1  (figure  5)  et/ou  l'écran  de  recouvre- 
nent  6  sont  inclinés  sur  le  plan  horizontal  H  de 
Dositionnement  du  feu,  afin  de  masquer  davantage 
les  dioptres  de  divergence  3  par  rapport  aux  rayons 
solaires  rasants  S  provenant  de  l'extérieur. 

Revendications 

1.-  Feu  pour  véhicule  automobile  comportant  au 
moins  une  lampe,  un  élément  de  réflexion  ou  de 
réfraction  disposé  en  correspondance  de  cette 
lampe  pour  réfléchir  ou  réfracter  la  lumière  sous  la 
forme  d'un  faisceau  de  rayons  sensiblement  paral- 
lèles,  un  écran  intermédiaire  disposé  en  avant  de  la 
lampe  et  de  l'élément  de  réflexion  ou  de  réfraction 
choisi  et  formé  par  une  plaque  de  matière  transpa- 
rente  dont  d'une  part,  la  face  intérieure  est  pourvue 
de  dioptres  convergents  alignés  chacun  sur  l'une 
des  zones  transparentes  arrangées  sur  la  face 
extérieure  de  l'écran  intermédiaire  qui,  d'autre  part, 
est  couverte  d'un  masque  opaque  pourvu  sur  le 
même  alignement  d'orifices  de  passage  des  pin- 
ceaux  de  lumière  concentrée  par  lesdits  dioptres,  un 
écran  de  recouvrement  frontal  obturant  le  tout  à 
l'avant  dudit  feu  et  muni  d'une  optique  étalant  et 
répartïssant  comme  il  convient  lesdits  pinceaux 
élémentaires  pour  former  le  faisceau  d'éclairage  ou 
de  signalisation  extérieure  attendu,  caractérisé  par 
le  fait  que  l'écran  intermédiaire  (1)  de  matière 
transparente  est  pourvu  sur  sa  paroi  intérieure  de 
dioptres  de  convergence  (2)  disposés  de  façon  à 
focaliser  vers  l'avant  les  rayons  incidents  parallèles 
(I1-I2)  qu'il  reçoit  du  moyen  de  réflexion  et/ou 
réfraction  amont  choisi  des  rayons  de  lampe,  sur  sa 
paroi  extérieure  d'un  arrangement  correspondant  de 
dioptres  de  divergence  (3)  d'une  part  positionnés 
dans  l'axe  de  chacun  des  dioptres  de  convergence 
(2)  et  capables  d'envelopper  tout  le  volume  conver- 
gent  de  chaque  pinceau  lumineux  fonctionnel  foca- 
lisé  par  lesdits  dioptes  de  convergence  (2),  et  de 
redresser  surtout  leurs  rayons  élémentaires  (C1-C2) 
dans  une  direction  sensiblement  parallèle  aux 
rayons  incidents  d'origine  (I1-I2),  d'autre  part  situés 
en  très  léger  retrait  de  la  surface  plane  et/ou 
rayonnée  de  bandes  sensiblement  verticales  (4) 
réglant  le  relief  extérieur  de  la  paroi  extérieure  de 
l'écran  intermédiaire  (1)  qui  est  lui-même  recouvert 
d'une  couche  de  matière  opaque  (5)  qui  successive- 
ment,  masque  en  vision  extérieure,  feu  éteint, 
l'élément  de  coloration  choisi  du  faisceau  de  lumière 
fonctionnelle,  et  détermine  dans  l'axe  d'alignement 

(x'x)  de  chacun  des  dioptres  de  convergence  (2)  et 
de  redressement  (3)  susdits  des  orifices  correspon- 
dant  de  passage  pour  les  rayons  élémentaires  (îi-ia> 
sensiblement  parallèles  transmis  par  lesdits  dioptres 

5  de  redressement  (3),  l'écran  de  recouvrement 
frontal  (6)  obturant  l'avant  du  feu  étant  pourvu 
d'éléments  optiques  plats  et/ou  rayonnés  formant 
des  bandes  juxtaposées  sensiblement  verticales  (7) 
de  distribution  (r)  extérieure  du  faisceau  directionnel 

10  de  lumière  constitué  par  la  pluralité  des  rayons 
élémentaires  (  i  1  -is  )  sensiblement  parallèles  transmis 
par  les  dioptres  de  redressement  (3)  de  l'écran 
intermédiaire  (2),  respectivement  au  moins  de  même 
disposition  sensiblement  verticale  par  rapport  au 

15  plan  de  positionnement  horizontal  (H)  du  feu,  et 
sensiblement  de  largeur  telle  que  les  bandes  (4)  du 
relief  extérieur  de  l'écran  intermédiaire  (1)  accen- 
tuent,  à  l'état  éteint  du  feu,  la  vision  extérieure  du 
pas  et/ou  de  la  profondeur  désirés  du  relief  d'aspect 

20  des  éléments  optiques  (7)  de  l'écran  de  recouvre- 
ment  (6)  dont  le  pas  et/ou  la  profondeur  réels 
fonctionnels  moindres  sont  réglés  par  la  précision 
de  l'étalement  et  de  la  répartition  normalisés 
d'éclairage  extérieur  (r)  à  obtenir,  combinaison 

25  d'éléments  permettant  notamment  d'adapter  le  pas 
résultant  virtuel  à  celui  de  la  glace  de  tout  dispositif 
d'éclairage  voisin  dont  les  reliefs  optiques  sont 
constitués  notamment  de  bandes  juxtaposées  sen- 
siblement  verticales  tels  optiques  des  projecteurs. 

30  2  -  Feu  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  que  les  orifices  de  passage  de  lumière  du 
masque  de  matière  opaque  (5)  de  l'écran  intermé- 
diaire  (1)  sont  constitués  par  des  rainures  de  faible 
largeur  (8)  séparant  entre  elles  les  diverses  bandes 

35  d'aspect  optique  (4)  qui  règlent  le  relief  de  la  paroi 
extérieure  dudit  écran  intermédiaire  (1),  et  au  fond 
desquelles  rainures  (8)  sont  réalisés  sensiblement 
en  retrait  les  dioptres  de  redressement  (3),  lesdites 
bandes  (4)  accentuant  le  pas  du  relief  d'aspect  des 

40  éléments  optiques  (7)  de  l'écran  de  recouvrement 
(6)  qui  est  vu  de  l'extérieur. 

3.  -  Feu  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  dioptres  de  redresse- 
ment  (3)  de  l'écran  intermédiaire  (1)  réalisés  en  très 

45  léger  retrait  de  la  surface  plane  et/ou  rayonnée  des 
bandes  d'aspect  optique  (4)  réglant  le  relief  exté- 
rieur  dudit  écran  (1),  sont  disposés  selon  une 
génératrice  de  cette  surface  autre  que  la  génératrice 
délimitant  la  mitoyenneté  desdites  bandes  (4)  direc- 

50  tement  juxtaposées  entre  elles  et  de  largeur  et 
orientation  verticales  sensiblement  identiques  à 
celles  des  bandes  optiques  (7)  de  l'écran  de 
recouvrement  frontal  (6)  de  manière  à  accentuer  la 
profondeur  virtuelle  du  relief  de  l'optique  de  recou- 

55  vrement  vu  de  l'extérieur  du  feu. 
4.  -  Feu  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 

caractérisé  par  le  fait  que  les  dioptres  de  redresse- 
ment  (3)  de  l'écran  intermédiaire  (1),  réalisés  en  très 
léger  retrait  de  la  surface  plane  et/ou  rayonnée  des 

60  bandes  d'aspect  optique  (4)  réglant  le  relief  exté- 
rieur  dudit  écran  (1),  sont  disposés  selon  une 
génératrice  de  cette  surface  autre  que  la  génératrice 
délimitant  la  mitoyenneté  desdites  bandes  (4)  direc- 
tement  juxtaposées  entre  elles  et  d'orientation 

65  verticale  sensiblement  identique  à  celle  des  bandes 

4 



p  0  306  399  Al 

ptiques  (7)  de  l'écran  de  recouvrement  frontal  (6) 
lais  de  largeur  différente  pour  soit  en  accentuer 
artie  le  pas  résultant  virtuel  soit  pour  en  accentuer 
artie  localement  la  profondeur  virtuelle  afin  de 
imuler  des  lignes  de  séparation  de  diverses  zones  5 
iptiques  de  même  apparence  que  celles  séparant 
îs  différentes  zones  optiques  des  glaces  d'un 
lispositif  d'éclairage  voisin  tel  que  projecteur. 

5.-  Feu  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
:aractérisé  par  le  fait  que  l'écran  intermédiaire  (1)  10 
!t/ou  l'écran  de  recouvrement  (6)  sont  positionnés 

'.U 
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bb 
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bb 

nnogonaiemeru  au  |_>icin  iiun^uiuai  yn)  uc  (juomui  i- 
ement  du  feu. 
6.-  Feu  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 

aractérisé  par  le  fait  que  l'écran  intermédiaire  (1) 
t/ou  l'écran  de  recouvrement  (6)  sont  inclinés  sur 
î  plan  horizontal  (H)  de  positionnement  du  feu  pour 
lasquer  davantage  les  dioptres  de  redressement 
3)  à  l'influence  des  rayons  solaires  rasants  de 
extérieur  (S). 
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